
Pour tous renseignements, 
vous pouvez contacter :

RENNES METROPOLE - Cathy Le Coz : 02 99 86 65 39 - c.lecoz@agglo-rennesmetropole.fr
Venez consulter le blog des guides composteurs : http://blogducomposteur.blogspot.com/  

www.miniwaste.eu 

Passez à la tonte mulching et au broyage de vos branchages

LE SaViEz-VOuS ?
1 m2 de pelouse produit environ 1.5 kg de déchets par an, 
soit 450 kg par an pour une surface de 300 m2.
La gestion domestique de vos déchets verts vous permet également de faire des économies 
de carburant en réduisant vos déplacements et en limitant votre impact carbone.

Rennes Métropole vous aide à gérer 
durablement vos déchets de jardin :

Rennes Métropole vous subventionne

Je valorise mes 
déchets verts, 
ça change tout !
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L’utilisation d’une tondeuse mulching 
permet de nourrir votre sol dans 
la mesure où les déchets de tonte 
restent sur place. Cela met aussi fin 
à la corvée de ramassage de l’herbe !

Broyez vos déchets verts et vos 
branchages permet d’obtenir un 
paillage pour vos massifs, ce qui 
améliore la qualité de votre sol, 
diminue la repousse des mauvaises 
herbes et évite l’évaporation.  
Le broyage permet de limiter vos 
apports en déchèterie.

Rennes Métropole pilote le projet européen Miniwaste de réduction 
des déchets organiques, en partenariat avec :

L’objectif principal du projet Miniwaste est de promouvoir des actions de réduction à la 
source des déchets organiques.

Pour en savoir plus : www.miniwaste.eu

Dans ce cadre, Rennes Métropole subventionne les particuliers se constituant en 
association pour acheter en commun du matériel afin de gérer durablement 

leurs déchets verts.

Rennes Métropole propose de subventionner :
- A hauteur de 20% du prix TTC l’achat des tondeuses ou de kit mulching

- A hauteur de 50% du prix TTC l’achat d’un broyeur à végétaux

Retrouver le formulaire d’aide à la constitution d’une association sur : 
www.miniwaste.eu 

Des formations gratuites sur les thèmes de la gestion durable des déchets organiques 
sont également proposées.



Caractéristiques des broyeurs

Choix du broyeur
Suivant le diamètre des végétaux
- diamètre inférieur à 4 cm : broyeur domestique
- diamètre entre 4 et 10 cm : broyeur semi-professionnel

Système de broyage

Marteaux et fléaux pour un broyat défibré qui compostera 
rapidement en paillis 
Couteaux pour des plaquettes minces plus durables en paillis 
mais sujettes à envol

Broyats possibles         Plaquettes                                  Défibrage

alimentation Electrique ou Thermique

Sécurité
- Port des équipements de protection individuelle 
- Utilisation en dehors de la présence d’enfants

Horaires d’utilisation - Se reporter à l’arrêté municipal

Entretien

- Se reporter au manuel d’utilisation et d’entretien du fabricant  
- Visite technique annuelle et vidange en cas de moteur 
thermique
- Nettoyage des grilles et des filtres
- Huilage des parties mécaniques

Transport

- Permis B si la remorque pèse moins de 750 kg, si la somme 
des PTAC ne dépasse pas 3.5 t, ou si le PTAC de la remorque ne 
dépasse pas le poids à vide de la voiture
- Permis E (B) dans tous les autres cas

Prix moyen 
(fonction du diamètre  
de broyage) 

- diamètre inférieur à 4 cm : environ 600 € TTC 
- diamètre entre 4 et 10 cm : à partir de 1 000 € TTC

Caractéristiques des tondeuses et kits mulching
TONDEuSE MuLCHiNG KiT MuLCHiNG

adaptabilité

Suivant les modèles :
- mulching uniquement
- éjection latérale et/ou  
ramassage possible

Amovible, il permet de passer 
d’une tondeuse standard à une  
tondeuse mulching

Horaires d’utilisation Se reporter à l’arrêté municipal

alimentation Electrique ou Thermique 

Largeur de coupe De 40 cm à 3.80 m

Entretien
Visite technique annuelle et vidange en cas de moteur thermique
Nettoyage du filtre à air et du carter
Huilage des parties mécaniques

Coût

- à conducteur marchant : à 
partir de 300 € TTC pour une 
tondeuse 55 cm
- autoportée : à partir de  
2 000 € TTC pour une  
tondeuse 107 cm

- A partir de 50 € TTC  
pour une tondeuse 47 cm
- A partir de 100 € TTC pour une 
tondeuse autoportée 97 cm

Gestion différenciée 
des espaces verts

- Adaptez votre tonte (fréquence et hauteur de coupe, mulching 
ou ramassage..) au terrain 
- Une tonte trop rase facilite le développement des mousses 
dans votre pelouse
- Si vous devez ramasser votre tonte, profitez-en pour pailler 
sous vos massifs ou entre les rangs de votre potager.

Je valorise mes déchets verts, ça change tout !


